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le Build, la Neue Zürcher Zeitung, les Basler Nachrichten, le Luzerner Tagblatt, la Gazzetta Ticinese,
le Journal de Geneve, l'Indicateur officiel de l'Empire d'Allemagne et de la Prusse (Deutscher Reichsund

Preussischer Staatsanzeiger), la Gazette de la Bourse de Berlin (Berliner Börsenzeitung), la
Gazette Nationale (Nationalzeitung), la Gazette de Cologne (Kölnische Zeitung), l'Actionnaire (Actionär),
le Journal de Francfort (Frankfurter Journal), le Corriere Italiano, le Pungolo (Milan), la Gazzetta di

Genova, le Pungolo di Napoli, le Diritto et la Gazzetta del Popolo (Turin). D'apres les Statuts, les

communications aux actionnaires et autres ayant voix dans les assemblies generates. inserees dans ces

organes, sont considerees comme valables et par consequent comme obligatoires ponr tons les interesses.

Pendant l'exercice qui nous occupe, le Conseil d'administration a, dans 5 seances, pris 38 decisions,

et la Direction, dans 71 seances, en a pris 1033.

IV. Finances.

Dans le premier chapitre du present rapport, nous avons expose en ditail que, au point de vue

financier, Pentreprise du chemin de fer du Gothard repose sur l'assurance donnee par le Conseil federal

suisse d'une subvention de 85 millions de francs et sur la souscription obligatoire d'un capital-actions
de 34 millions de francs et d'un capital-obligations de 68 millions de francs dont s'est charge un
Consortium financier international. 11 nous reste a mentionner ici ce que nous avons fait de notre cote

pour preparer le paiement de la premiere partie de la subvention, ainsi qu'it indiquer les versements sur
le capital-actions et le capital-obligations qui out etc effectues pendant le dernier exercice.

En ce qui conceme d'abord le capital-subvention, le Conseil federal avait. ii teneur du Traite
international relatif au Gothard, a fixer 1'epoque du commencement de la premiere annee des travaux du grand

tunnel, ä l'expiration de laquelle le premier paiement de la subvention sera eflectue it notre Societe.

Invites a faire une proposition ä ce sujet, nous indiquames le Ier Juillet 1872 comme epoque du commence-
ment de la premiere annee des travaux, vu qu'en Juin dejii on avait ouvert les tranchdes aux deux tetes

du grand tunnel. Le Conseil föderal pensa toutefois ne pas devoir considerer ces travaux comme faisant
it proprement dire partie do ceux du tunnel et fixa par consequent le 1" Octobre 1872 comme date du

commencement de la premiere annee. D'apres le Traite, le Conseil federal avait en outre a transmettre

aux « Etats subventionnants » comme s'exprime le Traite, le programme et le devis des travaux it operer
pendant la premiere annee dans la grande galerie dn Gothard. Invites pareillement ii fournir ii cet egard
notre prdavis au Conseil federal, nous ne manquämes pas de satisfaire ii ce desir. Le Conseil federal fit
sienne notre proposition, apres y avoir apporte quelques modifications.

Touchant le capital-actions, nous devons mentionner d'abord que le jour de la constitution de la
Societe du Gothard, il fut convenu avec le Consortium international que le premier versement de 20 %
du capital-actions aurait lieu le 21 De'cembre 1871 et que le Consortium, usant de la faculte qui lui
ötait donuee par la convention, effectuerait aussi a la meme epoque le second versement, pareillement de
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20 %. Ces deux premiers versemeuts formant ensemble le 40 °/0 du montant total du capital-actions
furent ponctuellement operes le 21 Decembre 1871 par tons les meinbres du Consortium. Ce dernier ayant
satisfait ainsi a ses obligations en ce qui concerne le capital-actions, il lui flit, conformement ä la convention,

delivre pour les 68,000 actions des titres provisoires de fr. 500 cliacun, liberes du 40 % (fr- 200), au

porteur et dates du Ier Janvier 1872. Ces titres provisoires sont detaches d'un registre ä souche qui
demeure depose aux archives de la Societe et portent un numero, le timbre sec de la Societe et deux

signatures effectives. 11 y est joint des coupons d'interets echeant au 80 Juin et au 31 Decembre pour
une periode de 9 annees.

Quant aux versements ulterieurs du capital-actions, dont l'epoque sera fixee par le Conseil d'admini-
stration a mesure des besoins, il a deja ete arrete en principe qu'ils seront chaque fois de 20°/n- Chaque

appel de fonds devra etre annonce 8 semaines au moins avant l'epoque fixee pour le paiement, et l'inter-
valle entre un versement et le suivant ne sera jamais moindre de 3 mois. Les titres provisoires sont

disposes de telle maniere qu'on y puisse donner quittance des versements ulterieurs sur le titre meine.

Lors du dernier versement, les titres provisoires seront echanges contre des actions definitives.

La premiere serie du capital-obligations s'elevant a 12 millions de francs, a — conformement a la
convention — ete prise par le Consortium le 21 Decembre 1871. A cette\'occasion, les membres du

Consortium declarerent, comme le demande la convention, s'ils entendaient prendre les series suivantes du

capital-obligations ii leur domicile ou a la caisse de la Societe. Pour la I"' serie payee, il a ete delivre
des obligations definitives qui, comme les titres provisoires d'actions, ont 1-0911 la date du Ier Janvier 1872

et sont au porteur. Sur le desir du Consortium, il a ete etabli 6000 titres de fr. 1000 cliacun et 4000

titres de 1500. Ces obligations sont, comme les titres provisoires d'actions, detaches d'un registre
souche qui demeure depose aux archives de la Societe, et portent un numero, deux signatures effectives

et le timbre de la Societe. II y est joint une feuille de coupons d'interets semestriels echeant au 30 Juin
et au 31 Decembre de chaque annee jusqu'a l'epoque ou la Irc serie d'obligations est remboursable.

Ces obligations devant, ä teneur de la convention, servir de cautionnement pour les series d'obligations
11011 encore prises, les titres ne furent deiivrds aux membres du Consortium qu'autant que d'autres valeurs

acceptables nous eurent ete remises en depot ä leur place. A la fin de l'exerciee, tous ces titres sauf

un montant de fr. 1,220,000 avaient ete echanges. Les valeurs qui nous 011t ete remises comme cautionnement

representaient a cette epoque, au cours du jour, une valeur de fr. 12,700,000; tandis que d'apres

la convention, le cautionnement ä fournir par le Consortium n'est que de fr. 11,200,000 ou 20 %
des 56 millions de francs d'obligations non encore prises.

Le Conseil d'administration qui avait a fixer dans le ddlai d'un an a compter du jour de la
constitution de la Societe, la date ii laquelle chacune des autres series d'obligations devra etre prise, satisfit

a cette prescription en arretant que la IIIM serie d'obligations, de 18 millions de francs, devra etre prise

le 20 Novembre 1873, la IIImc serie de 18 millions de francs, le 31 Mai 1875, et la IVmn serie, de

20 millions de francs, le 31 Mai 1877. Cette decision se basait sur un budget ddtailld des recettes et

des depenses probables pour chaque annee de la periode de construction. O11 v est parti du point de

vue qu'il convenait de differer autant que possible l'appel des versements ulterieurs sur le capital-actions,
attendu que ce capital donne lieu au paiemeut d'un interet 6% jusqu'au moment de la mise en exyiloi-

tation du reseau entier.
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Nous devons aussi mentionner ici que, comme lieux de paiement pour les versements ulterieurs du

capital-actions, pour les interets et dividendes sur les actious, ainsi que pour le paiement des interets

sur les obligations et le remboursement de ces dernieres. out dte designes les etablissements financiers et

maisons de banque ci-apres: la Gaisse de notre Societe ä Lucerne, la Societe du Credit suisse ä Zurich,
la Banque du Commerce de Bale et les maisons de banque Bischoff St. Alban et lt. Kaufmann ä Bale,
la Banque du Commerce de Berne, la Banque d'Argovie ä Aarau, la Banque de Winterthur, la Banque de

Scbaffbouse, la Banca Cantonale Ticinese ii Bellinzona, les maisons de banque Purv & Comp, a Neuchätel

et Lombard, Odier & Comp, ä Geneve; la Direction de la Societe d'Escompte ä Berlin, la maison de banque

Sal. Oppenheim jeune & Comp, et la Societö financiere A. Scliaaffhausen ä Cologne, la maison de banque

M. A. de liothsehild & fils et la Succursale de la Banque du Commerce et de l'lndustrie ii Francfort s./M.,
enfin la Banca Nazionale nel Regno d'ltalia ä Rome, Florence, Turin, Genes, Milan, Venise. Naples et

Livourne.

La legislation du canton de Lucerne, dans lequel la Societe du Gothard a son siege, n'ayant pas
de prescriptions sur l'cmmdation des titres au porteur. nous nous soiumes adresses au Gouvernement du

dit canton en le priant de bien vouloir faire combler cette lacune. Sur l'invitation de ce dernier, le

Tribunal d'appel du canton de Lucerne emit, en date du 25 Octobre 1872, une ordonnance qui repond

au besoin dont il s'agit.

A teneur des concessions des cantons dont la ligne du Gothard emprunte le territoire. et d'apres l'arrete
du Conseil federal suisse portant ratification des dites concessions, notre Societe avait, durant les delais compris
dans le dernier exercice, ii fournir an Conseil federal et aux Gouvernements des cantons dont il s'agit.
la justification sur les moyens suffisants pour continue)' convenablemcnt I'entreprise. Le Conseil federal,

auquel nous nous adressämes touchant Faccomplissement de cette obligation, nous declara par lettre du

20 Mars 1872, qu'il considerait cette justification comme fournie, « vu que, lorsqu'il avait rendu son

« arrete du 3 Novembre 1871 relatif a l'approbation des Statuts de la Societe du Gothard, il avait reyu
«communication officielle de la convention conclue le 10 Octobre 1871 par la «Reunion du Gothard»
«touchant la formation du capital pour l'execution de la ligne et qu'il avait pu se convainere par la

«qu'il existait des garanties süffisantes pour Faccomplissement des obligations stipulees dans la dite
« convention, puisque les cautionnements prevus avaient ete deposes ii la Caisse föderale et qu'il lui avait
«öte notifie officiellement que le premier versement avait ete regulierement elfectue.» Nous portämes
cette declaration du Conseil federal ii la connaissance des cantons dont le reseau du Gothard emprunte
le territoire, en leur demandant, si, de leur cöte, ils desiraient que la Socidte leur fournisse encore une

justification speciale touchant les moyens financiers necessaires ii I'entreprise oil s'ils se contentaient ii

cet ögard, comme le Conseil federal suisse, de la convention du 10 Octobre 1871 dont ils avaient
connaissance. Tous les Gouvernements cantonaux repondirent en declarant qu'ils partageaient la maniere de

voir du Conseil federal et qu'ils eonsideraient en consequence comme fournie la justification financiere ii

presenter par notre Societe.

Apres que les premiers versements sur les actions et sur les obligations eurent eu lieu le

21 Döcembre 1871 de la maniere indiquee plus haut, au cours et sous deduction des droits de com-
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mission fixes par la convention passee avec le Consortium, nous nous trouvämes disposer d'une somme de

fr. 22,280,000.
Notre premier soin devait etre de deposer entre les mains du Consc.il federal suisse le cautionne-

ment de 10 millions de francs exige par lui, et eusuite de faire valoir les fonds encore disponibles en

les pla^ant de la maniere la plus avantageuse, tout en ayant dfiment egard aux besoins de l'administration.
Le cautionnement a fournir an Conseil federal en especes on en bonnes valeurs pouvait, afin d'eviter

line perte d'interets, etre effectue en papiers. Nous nous occupämes par consequent de nous en procurer

pour le montant du cautionnement a deposer. En presence des conditions d'escompte defavorables a cette

epoque pour le placement des fonds, et comme il etait, en outre, ä prevoir qu'on n'aurait de longtemps
besoiu pour radministration que d'une partie relativement minime des fonds disponibles, nous jugeämes

profitable d'affecter aussi a des achats de papiers une partie des capitaux qui restaient apres le depot
des 10 millions de francs de cautionnement. Nous decidfimes done d'aclieter pour 15 ä 10 millons de

francs de papiers. En cela, nous partimes du principe de ne point prendre d'actions, mais seulement

des obligations et encore uniquement celles dont la solidite n'etait pas douteuse. Nous procedämes avec

la plus grande circonspectiou et primes toujours conseil de personnes expertes dans la matiere. Quant au

reste de 6 ä 7 millons de francs, nous le phu;ames en majeure partie dans des Etablissements financiers

et des maisons de banque de tonte solidite, de maniere ä pouvoir en disposer ä court delai oil memo ä

chaque instant. Une petite fraction fut employee a l'achat d'effets connnerciaux.

Suivant notre «compte du premier exercice» ci-annexe, les fonds de notre Societe convertis en

papiers, en eftets ou deposes dans des Etablissements financiers et dans des maisons de banque, s'elevant

en moyenne a environ 21 millons de francs, ont produit, durant I'exercice qui nous occupe, et apres
deduction de3 frais et commissions, la somme de fr. 936,427. 54 soit le 4,459 %•

Nous ne saurions toutefois passer sous silence qu'une perte sur les papiers en possession de notre

Societe, resultant de la difference entre le cours au 51 Decembre 4872 et leur prix d'achat, n'a pas
ete defalquee des recettes de la rubrique II. 1 « Produit net des papiers, eftets et comptes d'interets » du

compte susmentionne. Comme pendant la periode de construction il doit etre paye 1111 interet fixe sur
le capital-actions et comme il parait convenable en outre de porter en compte le gain ou la perte possibles

sur les papiers seulement lorsqu'une difference devient reelle par suite de l'alienation des titres, les papiers

(pie notre Societe se trouvait posseder au 31 Decembre 1872 coutinuent a figurer pour leur prix d'achat.
Si l'on avait voulu, au contraire, en faire l'estimation au cours du 31 Decembre 1872, il y aurait cu

une difference d'environ fr. 300,000 en defaveur de notre compte. Cette difference s'expliquant, en partie

par la baisse survenue vers la fin de l'annee 1872 sur la plupart des papiers, en partie et surtout par
l'elevation de l'agio sur l'or qui se manifestait alors aux Etats-Unis de l'Amerique du Nord et qui influait
defavorablement sur la taxation des « bonds » des cliemins de fer americains payables en « currency » il y a

lieu d'esperer qu'elle ne se traduira pas en definitive par une perte reelle. Tout au moins certaines valeurs

allemandes dont la taxation au 31 Decembre 1872 eut presence une perte comparativement a leur prix
d'achat, ont ete revendues avec benefice depuis lors, et quant a l'agio sur l'or aux Etats-Unis, nous ne

sommes certainement pas les seuls a penser qu'il ne se maintiendra pas d'une maniere durable au taux actuel.

Les cautionnrments fournis par notre Societe au Conseil federal suisse et, d'un autre cöte, a notre Societe

par les membres du Consortium relatif ä la formation du capital de construction pour le cliemin de fer du

Gothard, ainsi que ceux deposes par les membres du Conseil d'administration, par nos fonctionnaires et
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nos employes et par les entrepreneurs, s'elevaient a la fin du dernier exercice ä la somme de fr. 29,604,000

II va sans dire que le service de ces cautionnements, en raison du cliiffre qu'ils atteignent, occupe

grandement notre administration financiere.

Nous estimons devoir parier dans ee cliapitre de notre rapport du premier article de depenses de notre

«compte du premier exercice», article qui concerne le «rcmboursemenl des depenses faites depuis I'annee

I860 jusqu'au 5 Decembre 1871 par la Reunion des Cantons et des Compagnies suisses de cliemin de

fer, promotrice d'une ligne par le Golkarda. A teneur de la convention passee avec le Consortium
international pour la formation du capital necessaire ä l'execution du cliemin de fer du Gotliard, la Societe

ä former par le dit Consortium a assume l'obligation de rembourser a la «Reunion» susmentionnee les

depenses qu'elle a eu a faire depuis des annees pour amener, autant qu'il dependait d'elle, l'entreprise
du Gotliard au point oü eile se trouvait lors de la constitution de la Societe. Le Comite de la « Reunion

du Gothard » a presente ä notre Societe le compte de ses depenses et cette derniere a eu ä lui en payer
le montant. Jusqu'a la fin de 1'annee 1872, il a ete paye de ce chef line somme de fr. 502,112. 45 et il
est possible qu'il nous soit encore presente quelque note ulterieure dont le montant ne saurait toutefois

etre bien eleve. Nous avons la satisfaction de pouvoir constater que les depenses faites par la «Reunion

du Gotbard », a laquelle notre Societe s'est substitute, ne comprennent absolument que des frais d'etudes

techniques, des rapports techniques, commerciaux et militaries, des frais de lithographie de plans de

situation et de profils longitudinaux des divers projets discutes, ainsi que des atlas pour faciliter la

comparaison des zones embrassees par les diftereutes lignes concurrentes pour le passage des Alpes, des

frais d'impression, remboursement de frais de voyages, emoluments pour les employes, interets de prets
et autres depenses analogues; mais qu'il n'y figure aucuiis frais de fondation dans le sens fächeux qui
s'attache d'ordinaire ä ce mot.

V. Construction de la ligne.

En vue de la composition du personnel necessaire pour la direction technique de l'entreprise, nous

avons dejii le 16 Mars 1872, avant meine qu'on eüt procede la nomination de l'lngenieur en Chef,

publie dans les principaux journaux de la Suisse, de l'Allemagne et de l'ltalie, ainsi que dans les journaux
les plus appropries de l'Autriche et de la Hongrie, une mise au coiicours par suite de laquelle il ne

nous est pas parvenu moins de 1200 öftres de services pour les places a pour voir. Dans l'intervalle,
l'lngenieur en chef etant entre en fonctions, il fut procede sur sa proposition a des nominations succes-

sives et, ä la fin de l'exercico, le personnel technique se composait de 58 ingenieurs, 1.architecte,
24 geometres, 17 dessinateurs, assistants, surveillants, etc. et 6 ecrivains, soit en tout 101 personnes,
dont 64 sont employees du cöte sud du Gothard, 4 a la tete nord du grand tunnel et 33 au Bureau

technique central. D'apres les nationalites, ce personnel se divise en 61 Suisses, 10 Italiens, 13 Allemands
et 8 de divers pays.
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